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A - LE PLAN DE MOBILITÉ 

La question de la mobilité sur le territoire d’Annemasse Agglo  
Depuis plus de 20 ans, l’agglomération annemassienne, en tant qu’Autorité Organisatrice de la 
Mobilité, agit sur les questions de mobilité à travers plusieurs outils et projets d’aménagement et de 
développement territorial.  

Parmi eux, le Plan de Mobilité (PDM), auparavant nommé Plan de Déplacement Urbain (PDU) est un 
ensemble de mesures visant à définir l’organisation des déplacements des personnes et marchandises 
sur un territoire. C’est un document défini par le Code des transports qui, en plus de sa dimension 
planificatrice, doit inclure une évaluation environnementale et une annexe accessibilité.  

Le nouveau Plan de Mobilité va permettre de définir la politique de transport et de déplacement à 
l’échelle de l’agglomération sur les 10 prochaines années. L'enjeu est fort : il s'agit non seulement de 
répondre au plus juste aux besoins de la population, mais aussi d'accompagner la transition 
énergétique et écologique du territoire. Concrètement, il définit et présente un plan d'action, les 
modalités de sa mise en œuvre et de son financement.  

Si les actions sont fixées à l'échelle de l'intercommunalité, soit les 12 communes d'Annemasse Agglo, 
le Plan de Mobilité met aussi en lien les initiatives portées par l'Agglo avec celles portées aux niveaux 
des communes et des territoires voisins. 

Annemasse Agglo a donc engagé la révision de son Plan de Mobilité, à l’horizon 2025- 2035. 

 

 

Le contexte réglementaire 
Le Plan De Mobilité (PDM) est obligatoire pour les AOM incluses dans une agglomération de plus de 
100 000 habitants.   

L’article L.1214-2 du Code des transports décrit le contenu du Plan de Mobilité (PDM).  

Il dispose des éléments suivants : 

- « Le PDM détermine les principes régissant l'organisation de la mobilité des personnes et du 
transport des marchandises, la circulation et le stationnement dans le ressort territorial de 
l'autorité organisatrice de la mobilité. » 

- « Il est élaboré par cette dernière en tenant compte de la diversité des composantes du 
territoire ainsi que des besoins de la population, en lien avec les collectivités territoriales 
limitrophes. » 

- « Le PDM vise à contribuer à la diminution des émissions de gaz à effet de serre liées au secteur 
des transports, selon une trajectoire cohérente avec les engagements de la France en matière 
de lutte contre le changement climatique, à la lutte contre la pollution de l'air et la pollution 
sonore ainsi qu'à la préservation de la biodiversité. »   
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Le contenu obligatoire  
En lien avec les enjeux propres au territoire, Annemasse Agglo a choisi 5 items phares à 
particulièrement approfondir, sur les 11 items obligatoires de la LOM qui seront étudiés : 

▪ Le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement les moins 
consommateurs d'énergie et les moins polluants, notamment l'usage de la bicyclette et la 
marche à pied, 

▪ La diminution du trafic automobile et le développement des usages partagés des véhicules 
terrestres à moteur, 

▪ L’amélioration du réseau principal de voirie dans l'agglomération, y compris les infrastructures 
routières nationales et départementales ; et ainsi faire une répartition de son affectation entre 
les différents modes de transport et les mesures d'information sur la circulation,  

▪ L'organisation du stationnement sur la voirie et dans les parcs publics de stationnement  
▪ Le renforcement de la cohésion sociale et territoriale, notamment l’accès aux services de 

mobilité des habitants des territoires moins denses ou ruraux et des quartiers prioritaires. 
 

 

 

A noter que certaines thématiques ne sont pas du ressort d’Annemasse Agglo comme le Schéma 
Directeur des Infrastructures de Recharges pour Véhicules Electriques (SDIRVE) qui, à l’exception des 
bornes installées dans les ZAE, sont de la compétence du Syndicat des Energies et de l’Aménagement 
Numérique de Haute-Savoie (SYANE). 

De même, certaines compétences comme la gestion des voiries concernent plusieurs structures : les 
voiries communales par les communes, les voiries dans les ZAE par Annemasse Agglo, les routes 
départementales par le Conseil Départemental de Haute-Savoie, l’autoroute par le concessionnaire 
Autoroutes et Tunnel du Mont-Blanc (ATMB). 
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L’annexe accessibilité 
Le Plan de Mobilité doit également comporter une annexe particulière traitant de l’accessibilité (article 
R.214-1 du code des transports). 

Cette annexe indique les mesures d'aménagement et d'exploitation à mettre en œuvre afin 
d'améliorer l'accessibilité des réseaux de transports publics aux personnes handicapées et à mobilité 
réduite. 

L’annexe accessibilité doit donc assurer la bonne prise en compte de l’interface voirie/transport en 
faisant le lien entre la mise en accessibilité des réseaux de transports, et la mise en accessibilité de la 
voirie et des espaces publics. 

Cette annexe doit donc prendre en compte, le cas échéant, les schémas et plans réalisés sur le territoire 
en lien avec l’accessibilité : Schéma Directeur d’Accessibilité (SDA), Plan de mise en Accessibilité de la 
Voirie et des Espaces publics (PAVE), etc. 

 

 

L’évaluation environnementale 
La mise en œuvre du Plan de Mobilité inclut l’élaboration d’une évaluation environnementale 
stratégique. C’est une obligation inscrite dans le Code des transports. Ce document évalue et estime 
les impacts du PDM sur l’environnement en prenant en compte de nombreux critères.  

 

 

Les liens avec les différents documents de planification 
Le PDM d’Annemasse-Agglomération s’inscrit dans une hiérarchie de normes qui organise la 
compatibilité et l’opposabilité des documents de planification entre eux. 

En vertu des dispositions de l’article L.214-7 du code des transports, il se doit d’être cohérent avec : 

▪ Les orientations des Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT). 

▪ Les orientations des directives territoriales d’aménagement et des schémas de secteur. 

▪ Les Plans Climat-Air-Energie Territorial (PCAET). 

▪ Les règles générales du fascicule Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET).  

Par ailleurs, les actions du PDM doivent également tendre vers les principes de la Charte du projet 
d’agglomération franco-valdo-genevois, du « Grand Genève en Transition ». Inversement, en vertu des 
dispositions des articles L.214-4 à L.214-6 du code des transports, les documents et actes suivants 
doivent être compatibles avec le PDM : 

▪ Les cartes communales, les plans locaux d’urbanisme communaux et intercommunaux et les 
documents en tenant lieu. 

▪ Les actes pris au titre du pouvoir de la police du stationnement. 

▪ Les actes relatifs à la gestion du domaine public routier. 

▪ Les décisions prises par les autorités chargées de la voirie et de la police de la circulation ayant 
des effets sur les déplacements. 
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Le PDM n’est pas un document stratégique isolé, mais il s’inscrit bien au contraire dans une action 
politique plus large. Il entretient des liens juridiques avec d’autres documents de planification supra 
communaux que sont le SRADDET, les documents stratégiques transfrontaliers comme la Vision 
Territoriale Transfrontalière 2050, le PCAET et en particulier, le SCoT.  

 

 

B - ORGANISATION DE LA DEMARCHE 

Le Plan de mobilité s’organise à travers trois grandes phases de réalisation : 

 

Elaboration du diagnostic et définition des enjeux – février 2023 à mars 2024  
L’objectif de cette phase est de dresser un inventaire complet de l’offre de transport et de la demande 
de mobilité dans le territoire d’Annemasse Agglo. Dans la continuité du diagnostic du territoire en 
matière de mobilité, cette phase comprend l’identification et la hiérarchisation des enjeux du PDM 
2025-2035. 

Les grandes orientations à suivre destinées à répondre aux enjeux sont développées par axes 
stratégiques en alignement avec les politiques à l’œuvre dans des domaines interdépendants 
(urbanisation, mobilité, qualité de l’air, etc..). Cela permet d’assurer une cohérence et une dynamique 
commune aux actions entreprises et une vision partagée du territoire en 2035. 
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Construction de la stratégie – mars 2024 à septembre 2024 
Les objectifs sont déclinés par axes stratégiques et les ambitions de la stratégie mobilité chiffrées. 
L’enjeu de cette phase se situera donc dans la définition d’un scénario volontariste avec l’affichage des 
ambitions et des axes de travail. 

 

Elaboration du programme d’actions – septembre 2024 à mai 2025 
L’objectif principal de cette phase est de proposer un programme d’actions concrètes permettant la 
mise en œuvre de la stratégie mobilité validée dans la phase précédente. 

Il s’agit en particulier de : 

▪ Recenser l’ensemble des déclinaisons opérationnelles des propositions en accord avec le 
comité de pilotage et le comité technique ; 

▪ Rassembler les mesures dans un programme d’actions ; 

▪ Détailler chaque mesure sous forme de fiches d’actions pour permettre un suivi individuel ; 

Ces différentes phases s’inscrivent dans une démarche de concertation associant les partenaires 
institutionnels, les associations et la population. Le PDM est le fruit d’un travail partenarial avec les 
instances décisionnelles. 

 

 

C - LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

Un territoire en transition au cœur des enjeux métropolitains 
Le territoire d’Annemasse-Les Voirons Agglomération (Annemasse Agglo) est une intercommunalité 
créée le 1er janvier 2008 qui rassemble 12 communes (Ambilly, Annemasse, Bonne, Cranves-Sales, 
Etrembières, Gaillard, Juvigny, Lucinges, Machilly, Saint-Cergues, Vétraz-Monthoux et Ville-la-Grand).  
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Située en Haute-Savoie et limitrophe du canton de Genève, Annemasse Agglo s’inscrit dans un bassin 
de vie transfrontalier de plus d’1 million d’habitants, dont la métropole principale est Genève. Ce 
contexte transfrontalier, avec la forte croissance économique du Grand Genève, rend ce territoire très 
attractif mais avec des fragilités et des disparités importantes. En effet, il connaît une forte croissance 
urbaine (2 à 3 % par an), se traduisant par une augmentation constante des déplacements. 
 

 

 

 

Annemasse-Agglo appartient à l’agglomération transfrontalière du Grand Genève, composée au total 
de 212 communes mais également du Pôle Métropolitain du Genevois français (PMGF) regroupant les 
EPCI autour de Genève côté Français 
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Une vitalité démographique et résidentielle exceptionnelle 
 

En 2022, plus de 103'500 habitants (+2.3%/an) 
vivent sur cet espace dont près de 70% dans le 
cœur d’agglomération (20% en première 
couronne et 10% en seconde). Le 
développement démographique et 
économique a entrainé une densification et un 
étalement urbain, avec une transformation 
forte de la physionomie du territoire ces 
dernières années. 

 

 

 

 

 

328’000 déplacements ont lieu chaque jour, dont plus de 70 % en interne au sein du territoire. Le flux 
de transit occupe une place non négligeable, avec environ 23 %.  

La relation domicile-travail est la raison de 25 % des déplacements, suivi par les motifs liés aux 
accompagnements et aux achats (18 % respectivement). Positionné au cœur des dynamiques 
métropolitaines du Grand Genève, les déplacements sont en augmentation et concernent tous les 
motifs (travail, achat, loisirs). 

Concernant la répartition géographique, la périphérie connait une augmentation des flux de +11 %, 
depuis 2007, tandis que le cœur d’agglomération (hors Annemasse) voit une diminution de 2 %. 
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D - ANALYSE THEMATIQUE 

Transports collectifs  
Grace aux actions menées dans le cadre du précédent Plan de Déplacement Urbain, l’offre de 
transports publics a été considérablement améliorée avec la mise en service d’axes forts (Leman 
Express, tramway, bus à haut niveau de service avec voies réservées).  

Avec 70 000 voyageurs quotidiens sur l’ensemble du réseau dont 15 000 sur l’axe Annemasse-Genève, 
le Léman Express connait un succès large, avec des saturations aux heures de pointe. 

 

 

Depuis 10 ans, le réseau TAC a fortement évolué 
avec 60 millions de places par kilomètres en 2022 
(qualité de desserte améliorée, mise en place de 
ligne à haut niveau de service) et attire de plus en 
plus d’usagers.  

La part modale des transports collectifs atteint 11,3% en 2022, contre 4.7% en 2007. 

Toutefois, la structuration du réseau priorise majoritairement un déplacement au sein et vers le cœur 
d’agglomération et Genève, et les secteurs périphériques demeurent moins bien desservis entre eux. 
Des projets engagés (mise en service de la phase 2 du tramway, seconde ligne BHNS vers Bonne) vont 
venir améliorer le réseau dans les prochaines années. 

La nouvelle délégation de service public (2023-2029) prévoit une augmentation de la fréquence sur 
toutes les lignes ainsi qu’une meilleure correspondance entre les lignes urbaines et ferroviaires.  

 

 

Modes actifs 
Atouts paysagers du territoire, dénivelé moyen de la majorité des zones résidentielles et des distances 
intercommunales faibles (moins de 5km) favorisent le développement des mobilités actives à 
Annemasse Agglo. 

La réalisation de la voieVerte, la mise en place de mesures servicielles (locations de vélos, vélos en 
libre-service, vélo stations, primes à l’achat), les aménagements du réseau cyclable (93kms) ont 
entrainé une hausse des usagers (+40% depuis 2019 pour la VoieVerte du Grand Genève). 

Toutefois, la part modale des vélos stagne et reste faible (env. 2% en 2022) malgré un saut de 36% du 
nombre de déplacements en vélos depuis 2007. Le réseau des liaisons douces est encore coupé par 
des infrastructures de transport avec un manque de continuité dans les itinéraires. 

La marche à pied est le second mode de déplacement sur le territoire (27% des déplacements), 
bénéficiant entre autres de l’effet Covid, de la piétonisation du centre d’Annemasse et ses courtes 
distances, et de sensibilisation de la population aux problématiques environnementales 

Sécurité et déplacements motorisés 

Réseau TCU  
(TAC + TRAM) 

2011 2022 

Fréquentation  
(Nombre de voyages)  4’514’717 7’416’237 

Nombre de voyages par an et par 
habitant  55,9 71,61 

Vitesse commerciale moyenne 15,8 17,2 

En 2022 Fréquentation en nombre de voyage 

Réseau LEX  
29'873'760  
(dont env. 5'475'000 sur Annemasse) 

 
Tramway 
d'Annemasse 

4'023'712 

 
BHNS Tango 

1'394'820 

 
Réseau TAC 

3'392'525 

Total 12'891'237 
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Ces dernières années, le réseau routier d’Annemasse Agglo a connu une forte augmentation de son 
trafic (+2.3%/an entre 2014 et 2019), sur tous les types d’axes, pendant que les infrastructures n’ont 
que faiblement évoluées. Les situations de saturation en heures de pointe se multiplient (+50'000 
véh/jr sur l’A40), incitant à des effets de shunt sur des tronçons inadaptés. 

Des projets sont en cours avec le doublement de voies sur la voie express D903 (2028) et des réflexions 
sur le réaménagement du nœud d’Etrembières. Par ailleurs, une Zone à Faibles Emissions Mobilité à 
l’horizon 2025 va voir le jour sur le centre d’Annemasse, afin d’assurer la transition énergétique des 
mobilités et la santé publique. 

Des mesures de sécurisation et de pacification du réseau ont été mises en œuvre avec une 
considérable diminution de ces cas. Toutefois, le nombre total d’accidents avec blessés légers a 
augmenté (en lien avec l’augmentation du nombre de cyclistes).  

 

 

Nouvelles mobilités 
La société se transforme et fait évoluer les pratiques de mobilité et les attentes des usagers. 

Depuis 2014, 11 Plans de Déplacements Entreprise ont été engagés, avec l’ambition de mise en œuvre 
d’une vingtaine supplémentaire à l’horizon 2029. Cette démarche permet de sensibiliser et 
d’accompagner les travailleurs d’Annemasse Agglo vers un report modal de la voiture pour leurs 
déplacements relatifs au travail et lutter ainsi contre un taux d’autosoliste très important (75% des 
déplacements).  

Annemasse Agglo s’associe à Citiz pour mettre en place, en cœur d’agglomération, 5 stations 
d’autopartage avec des projets de développement à venir (ZAC Etoile par exemple) 

L’essor des véhicules électriques se traduit sur le territoire par l’installation, depuis 2017, de dizaines 
de bornes de recharges, majoritairement localisées dans le cœur d’agglomération. 

 

 

Stationnement 
La place de la voiture demeure importante en circulation comme en stationnement avec une offre 
conséquente de stationnement public à l’échelle d’Annemasse Agglo (10’000 places environ), avec une 
gestion différenciée selon les communes (zones payantes, zones bleues, gratuité…). 
850 places dans les P+R développés sur des secteurs stratégiques (Altéa, Jean Monet, Machilly, et Lucie 
Aubrac en 2026) doivent permettre d’encourager l'intermodalité et limiter le trafic automobile en 
cœur d’agglomération. 
 

 
Accessibilité 
Pour les transports collectifs, la mise en place d’une tarification unique dans le Grand Genève a 
sensiblement simplifié l’accessibilité des usagers au regard de la billettique (seule la commune de 
Machilly n’est pas incluse dans la même zone tarifaire). La mise en place de tarifications sociales par 
TAC Mobilités a renforcé l’accessibilité du réseau à tous.  

Concernant l’accessibilité des voiries, 10 sur 12 communes ont approuvé et mis en œuvre leur Plan De 
Mise en Accessibilité de la Voiries et des Espaces publics.  

Selon le Schéma d’Accessibilité Programmée révisé, 67% du réseau TC est accessible aux PMR. Pour la 
nouvelle DSP (2023 – 2029), un des objectifs est d’assurer une accessibilité intégrale des PMR.  

 

Logistique 
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Le transport de marchandises en ville recouvre plusieurs activités génératrices de déplacements : 
livraisons, collecte des déchets, transport de matériaux, déplacements de particuliers liés aux achats. 
Ceux-ci représentent en moyenne, en France, environ 10% des déplacements d’une agglomération 
(Programme National Marchandise en Ville).  

L’attractivité économique et commerciale du territoire d’Annemasse Agglo entraîne des flux de 
marchandise avec 42 750 mouvements de marchandises par semaine dont 41% pour la seule ville 
d’Annemasse (et 23% pour le centre-ville). Les activités de petit commerce sont celles qui génèrent le 
plus de mouvements : ces sites sont principalement destinataires de marchandises et non expéditeurs. 

Les nouvelles pratiques, comme le e-commerce, viennent bouleverser les usages et représentent 26% 
des mouvements totaux, avec des sites de logistiques éparpillés sur le territoire. 
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E - LA STRATEGIE DU PDM 

Le projet porté par le Plan de Mobilité pour l’horizon 2035 entend répondre aux grands défis de la 
mobilité de demain. Le Plan De Mobilité d’Annemasse Agglo doit permettre de répondre aux 
différents enjeux inhérents aux questions de mobilité.  

En s’inscrivant dans une trajectoire cohérente avec les engagements de la France en matière de lutte 
contre le changement climatique et en prenant en compte les engagements transfrontaliers (Charte 
Grand Genève en Transition), le PDM 2025-2035 doit participer à la dynamique de transition 
environnementale et énergétique, en fixant conjointement des ambitions générales pour répondre 
aux grands enjeux de mobilité, à l’échelle du territoire de l’agglo et du Grand Genève : 

- préserver l’environnement en favorisant les modes de déplacements les moins polluants ; 

- proposer une mobilité pour tous à un coût supportable et acceptable à la fois pour les usagers et les 
collectivités ; 

- créer un cadre de vie de qualité pour les habitants et les usagers ; 

- contribuer au dynamisme économique et au rayonnement d’Annemasse Agglo. 

 

Quatre grandes priorités sont retenues pour constituer le socle du projet de PDM : 
4 grands enjeux sont déclinés en axe de travail prenant en compte l’organisation multipolaire du 
territoire, le contexte transfrontalier, la diversité des tissus urbains, et la multiplicité des motifs, des 
échelles et des temporalités de déplacements. 

A-Réduire et optimiser les déplacements 

Considérer la mobilité durable comme socle de l'aménagement du territoire 
Réduire les besoins de déplacements et mieux utiliser sa voiture 
Sécuriser et faciliter les déplacements en vélo 
Réduire l'auto-solisme 
Economiser les ressources, prévenir les risques et limiter les impacts sur l’environnement 
 

B- Provoquer des changements de comportement 

Coordonner les différents acteurs et améliorer le parcours client 
Expérimenter et tester de nouvelles solutions de mobilités 
Faire de la mobilité active la base de la structuration de la chaine de mobilité 
Convaincre les usagers d’adapter leurs pratiques 
 

C-Hiérarchiser et adapter les modes de déplacements à chaque territoire 

Structurer le réseau de transport public autour des besoins de l’armature urbaine 
Faciliter et renforcer l'intermodalité 
Hiérarchiser et adapter le réseau de voirie 
Intégrer la logistique en fonction des espaces 
 

D-Proposer et garantir une mobilité pour tous 

Poursuivre la valorisation et le développement des grands équipements et des liaisons vers les 
extérieurs 
Améliorer la performance du réseau des transports publics 
Accélérer la transition énergétique 
Prendre en compte la diversité des besoins et des situations collectives et individuelles 
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La volonté d’inscrire des objectifs de répartition modale qui illustrent la stratégie ambitieuse 
La stratégie du Plan De Mobilité 2025-2035 repose sur l’incitation ambitieuse de chaque habitant à 
changer ses comportements de mobilité vers des pratiques de mobilités plus durables.  

Elle consiste à fixer des objectifs de parts modales en fonction des grands enjeux fixes, en prenant en 
compte les évolutions des déplacements. 

Les objectifs chiffrés doivent établir les points suivants : 

- Estimer les volumes de déplacements futurs sur la base de projections ; 

- Distribuer les déplacements futurs dans l’espace et le temps ; 

- Répartir les déplacements par mode et affecter les déplacements sur les réseaux. 

Afin de fixer et déterminer le futur système de mobilité sur le territoire, le travail pour la révision du 
PDM a consisté à établir plusieurs choix possibles en matière de de répartition des parts modales, en 
s’appuyant sur les objectifs établis dans les documents de planification et les politiques publiques. 

Le scenario du PDM 2025-2035 retient la politique entamée via le PDU 2014 qui a permis la mise en 
œuvre de transports collectifs structurants sur le territoire, avec un objectif de 16% de parts modales 
pour les TC. Un choix fort a été effectué par la collectivité en direction de la pratique du vélo avec 10% 
de parts modales contre 8% initialement prévus. Il s’agit d’acter le changement de comportement et 
créer une dynamique forte autour de l’écosystème vélo. 

Annemasse Agglo s’est fixé des objectifs opérationnels à l’horizon 2035, avec comme enjeu principal 
le report modal, avec une majorité des déplacements réalisée par des modes alternatifs à la voiture 
individuelle. 

 

Etat 2023    Scénario 2 bis « Trajectoire Climat » 
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Le scénario 2 bis dit « trajectoire climat » est décomposé par typologie de territoire et par volume de 
déplacement à horizon 2035. 
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F - LE PLAN D’ACTION 

Le Plan de Mobilité doit permettre la mise en place d’un cercle vertueux en encourageant dans les 
territoires de nouvelles approches des mobilités qui facilitent et amplifient de nouveaux usages et 
comportements. 

Ainsi, la mise en œuvre d’un plan d’action ambitieux susceptible de répondre à l’urgence d’une 
mobilité diversifiée et durable est nécessaire. Il s’articule autour de quatre enjeux complémentaires et 
transversaux relevant à la fois d’une action sur la demande de mobilité et sur l’usage des modes de 
déplacements les moins carbonés. 

L’action d’Annemasse Agglo devra inscrire les mobilités selon une trajectoire de transitions qui exige 
de combiner à la fois : 

• un report modal vers les modes actifs à hauteur de 10 % pour vélo et 30 % pour la marche à pied, les 
transports collectifs à hauteur de 16 % avec le développement de l’usage du ferroviaire et le 
renforcement du réseau TAC et du covoiturage pour les déplacements d’échanges ; 

• le changement de comportement visant à un usage raisonné de la voiture individuelle, la mutation 
nécessaire des sources d’énergie du parc automobile vers des sources d’énergies décarbonées ; 

• créer les conditions d’une mobilité durable à travers la mise en œuvre de ses politiques 
d’aménagement du territoire (urbanisme, logement, …) ; 

• aménager des rues accessibles pour tous, confortables, sécurisées, pour la pratique de tous les 
modes de déplacements, en premier lieu celle des modes actifs présents, marche à pied et vélo; 

• créer un choc d’offres d’infrastructures de transports collectifs d’une part et de services d’autre part, 
pour transporter plus de voyageurs, dans des conditions de voyages agréables à un coût supportable 
par tous ; 

• proposer un panel de solutions favorisant des pratiques de mobilité peu émissives pour aider à 
l’évolution des comportements de mobilité ; 

• créer des conditions favorables pour des flux de marchandises plus vertueux. 

Outre le moindre impact climatique recherché, cette action combinatoire contribuera à la réduction 
des pollutions locales, sonores et atmosphériques ; et participera à l’amélioration de la santé et de la 
sécurité des usagers du territoire. 
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Le projet porté par le Plan de Mobilité 2025-2035 entend répondre aux 4 grands enjeux et objectifs 
par la définition de 73 actions.  

 

 

16 sur les Transports Collectifs 

 

10 sur les Modes Actifs 

 

8 sur les Nouvelles Mobilités 

 

13 sur le Transport Individuel Motorisé 

 

2 sur le Stationnement 

 

4 sur l’Accessibilité 

 

16 sur la Logistique et les marchandises (issues de la Charte 
InterLUD+) 

 

4 sur la Mise en œuvre et le monitoring 
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G - L’ANNEXE ACCESSIBILITE 

Les Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM) doivent, lors de la réalisation ou de la 
révision de leur Plan de Mobilité (PDM), inclure une annexe spécifique traitant de 
l’accessibilité. 
 
Lorsque l’on présente l’accessibilité, c’est souvent sous l’angle des personnes handicapées avec une 
première image de personne en fauteuil roulant ou aveugle. 

Cependant, le terme de mobilité réduite désigne toutes les personnes rencontrant des difficultés de 
mobilité, au-delà des 6 grandes catégories de handicap (que sont le handicap moteur, les maladies 
invalidantes, le handicap visuel, le handicap auditif, le handicap mental, le handicap psychique). 

Prévue par la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées (« loi Handicap »), cette annexe au PDM indique « les 
mesures d’aménagement et d’exploitation à mettre en œuvre afin d’améliorer l’accessibilité des 
réseaux de transports publics aux personnes handicapées et à mobilité réduite, ainsi que le 
calendrier de réalisation correspondant ». 

 

ENJEUX SOCIAUX ET INTÉGRATION DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 
La capacité de mobilité participe largement à l’intégration sociale des individus, notamment pour 
l’accès à l’emploi, aux services et aux équipements 

Cette capacité est également un facteur d’intégration sociale, notamment pour les personnes très 
âgées qui peuvent se trouver sinon isolées. 

 

FACILITATION DES DÉPLACEMENTS POUR TOUS ET MEILLEUR CONFORT 
Les difficultés de déplacements rencontrées par les personnes en situation de handicap peuvent être 
partagées, à un niveau plus restreint, par l’ensemble de la population. Développer l’accessibilité c’est 
augmenter le confort et la sécurité pour tous, des plus jeunes aux plus âgés. 

 

RENFORCEMENT DE L’ATTRACTIVITÉ DES TRANSPORTS COLLECTIFS 
La mise en accessibilité du matériel roulant et des arrêts de transports collectifs permet également de 
fluidifier l’accès aux véhicules et ainsi de réaliser des gains de temps d’échanges. 

La notion d’accessibilité poursuit plusieurs objectifs et revêt plusieurs dimensions : 

- Éthique : assurer une égalité d’accessibilité pour tous. 

- Sociale : éviter l’exclusion et favoriser le vivre ensemble (vieillissement de la population). 

- Spatiale : améliorer les conditions d’accès pour tous dans notre environnement quotidien 
(logement, équipements public, commerce, transport, voirie, espace public…). 

 

Parmi les actions retenues pour l’élaboration du PDM, de nombreuses mesures concernent 
directement ou indirectement les enjeux d’accessibilité. 

Le projet défini par le PDM entend répondre aux obligations réglementaires et tendre vers une 
accessibilité complète de la chaine de déplacements pour les personnes en différentes situations de 
handicap.  
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